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Que dit le programme ?
Thème 1 – L’Europe face aux révolutions (11-13 heures)

Chapitre 1 – La Révolution française et l’Empire : une nouvelle conception de la nation

Objectifs Ce chapitre vise à montrer l’ampleur de la rupture révolutionnaire avec « l’Ancien Régime » et 
les tentatives de reconstruction d’un ordre politique stable.

On peut mettre en avant :
– la formulation des grands principes de la modernité politique synthétisés dans la Déclaration des 
Droits de l’Homme et du Citoyen ;
– la volonté d’unir la nation, désormais souveraine, autour de ces principes ;
– les conflits et débats qui caractérisent la période ; l’affirmation de la souveraineté nationale, la mise 
en cause de la souveraineté royale, les journées révolutionnaires, la Révolution et l’Église, la France, 
la guerre et l’Europe, la Terreur, les représentants de la nation et les sans-culottes ;
– l’établissement par Napoléon Bonaparte d’un ordre politique autoritaire qui conserve néanmoins 
certains principes de la Révolution ;
– la diffusion de ces principes en Europe ;
– la fragilité de l’empire napoléonien qui se heurte à la résistance des monarchies et des empires 
européens ainsi qu’à l’émergence des sentiments nationaux ;
– de la nation en armes à la Grande Armée.

Points de 
passage et 

d’ouverture

 Madame Roland, une femme en révolution.
 Décembre 1792 - janvier 1793 – Procès et mort de Louis XVI.
 1804 – Le Code civil permet l’égalité devant la loi et connaît un rayonnement européen.

Programme d’histoire-géographie en classe de première générale, p. 6, arrêté du 17 janvier 2019, publié au JORF du 
20 janvier 2019 et au BOÉN spécial n° 1 du 22 janvier 2019.

→ https://cache.media.education.gouv.fr/file/SP1-MEN-22-1-2019/93/9/spe577_annexe2_1062939.pdf 
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Introduction

Rappel de la méthode de la « réponse à une question problématisée » : il faut commencer par analyser 
le sujet en définissant les notions, puis établir des limites chronologiques et spatiales, ce qui permet de 
formuler une problématique et de proposer un plan de réponse.
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article440 (fiche de méthode)

Le chapitre a pour titre :
« la Révolution française et l’Empire : une nouvelle 
conception de la nation ».

Une révolution est une période de changements, qu’ils 
soient politiques (révolutions russes, des Œillets, etc.), sociaux 
(révolution sexuelle, numérique1, etc.), techniques (révolution 
néolithique, industrielle, etc.) ou scientifiques (révolution 
copernicienne2, paxtonnienne3, etc.).

Pour la française de 1789 à 1799, c’est la Révolution, avec 
une majuscule, tandis que les autres révolutions n’ont qu’une 
minuscule (uniquement aux yeux des Français).

L’Empire désigne logiquement le Premier Empire français 
de 1804 à 1815. La période de 1799 à 1804, le Consulat, est 
sous-entendue car il n’est qu’une étape intermédiaire.

Le titre utilise la notion de nation, qui correspond à un 
groupe humain ayant une identité commune4.

Une « nouvelle conception de la nation » est une allusion 
au passage de la souveraineté monarchique à celle de la 
nation à travers ses représentants. Cette idée n’est pas 
nouvelle, mais pour la première fois la France expérimente la 
monarchie constitutionnelle, puis la république.

Jules Dalou, Le Triomphe de la République, 
bronze, 1879, place de la Nation à Paris : le 

char de la République est tiré par deux lions 
symbolisant le peuple, guidé par la Liberté, 

accompagné par le Travail et la Justice. 
→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:P

lace_de_la_Nation-Paris.jpg 

Proposition de problématique :
en quoi la période révolutionnaire concentre-t-elle les changements politiques ?

A. La rupture révolutionnaire

B. Les tâtonnements politiques

1 Sans oublier Steve Jobs présentant l’iPhone le 9 janvier 2007 lors de la MacWorld convention : « It’s a revolution ». 
→ https://www.youtube.com/watch?v=t4wxgXxTD38 

2 Nicolas Copernic, De revolutionibus orbium coelestium [Des révolutions des sphères célestes], Nuremberg, Johann Petrius, 
1543. → https://www.loc.gov/item/46031925/ 

3 Robert Owen Paxton, Vichy France: Old Guard and New Order, 1940-1944, New York, Alfred A. Knopf, 1972 ; La France de 
Vichy 1940-1944, collection « L’Univers historique », n° 7, Éditions du Seuil, 1973.

4 Anne-Marie Thiesse, La construction des identités nationales  : Europe, xviiie-xxe siècles, Paris, Seuil, 2000.
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A. La rupture révolutionnaire

A.1. Rappels de seconde

Les causes de la Révolution française ont déjà été abordées dans deux chapitres de la fin du 
programme de seconde, d’une part « le modèle britannique et son influence » 
(http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article619), d’autre part « tensions, mutations et crispations de la 
société d’ordres » (http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article596).

En résumé, la contestation est dans l’air du temps. Le pouvoir royal doit tenir compte de plusieurs 
opposants traditionnels, tels que les parlements5, la bourgeoisie et la haute noblesse6 qui peuvent se liguer 
contre elle, comme pendant la Fronde (1648-1653). L’absolutisme doit être relativisé à cause de tous ces 
contre-pouvoirs.

Les écrits des Lumières (ceux de Charles de Montesquieu, Denis Diderot, Jean Le Rond D’Alembert, 
François-Marie Arouet dit Voltaire, Jean-Jacques Rousseau, Paul d’Holbach, Nicolas de Condorcet, etc.)7 
diffusent une critique de l’ordre établi, qu’il soit social, politique, religieux ou moral. Cette subversion 
contribue à discréditer le pouvoir.

AUTORITÉ POLITIQUE. Aucun homme n’a reçû de la nature le droit de commander aux autres. La liberté est un 
présent du ciel, & chaque individu de la même espece a le droit d’en joüir aussi-tôt qu’il joüit de la raison. Si la 
nature a établi quelque autorité, c’est la puissance paternelle : mais la puissance paternelle a ses bornes ; & dans 
l’état de nature elle finiroit aussi-tôt que les enfans seroient en état de se conduire. Toute autre autorité vient d’une 
autre origine que de la nature. Qu’on examine bien, & on la fera toûjours remonter à l’une de ces deux sources : ou 
la force & la violence de celui qui s’en est emparé ; ou le consentement de ceux qui s’y sont soûmis par un contrat 
fait ou supposé entr’eux, & celui à qui ils ont déféré l’autorité.

La puissance qui s’acquiert par la violence, n’est qu’une usurpation, & ne dure qu’autant que la force de celui 
qui commande l’emporte sur celle de ceux qui obéissent ; ensorte que si ces derniers deviennent à leur tour les plus 
forts, & qu’ils secouent le joug, ils le font avec autant de droit & de justice que l’autre qui le leur avoit imposé. La 
même loi qui a fait l’autorité, la défait alors : c’est la loi du plus fort. […]
Article « Autorité », Encyclopédie, ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers, recueilli des meilleurs  
auteurs et particulièrement des dictionnaires anglois de Chambers, d’Harris, de Dyche, etc. par une société de gens de  
lettres, mis en ordre et publié par M. Diderot, et quant à la partie mathématique par M. d’Alembert, Paris, Briasson, 

1751-1772, 26 volumes in-folio, tome 1, p. 898-901. 
→ https://fr.wikisource.org/wiki/Encyclopédie,_ou_Dictionnaire_raisonné_des_sciences,_des_arts_et_des_métiers 

Cette remise en cause de la monarchie « absolue » fermente, aidée par l’influence des expériences et 
des modèles néerlandais, britannique et étasunien.

Aux Pays-Bas, la République des sept provinces est organisée comme une fédération8 depuis 1581 
(mais avec le stathouder9 à sa tête depuis 1747).

En Grande-Bretagne, le roi d’Angleterre et d’Écosse Charles Ier est décapité en 1649 et la république 
(Commonwealth) est mise en place, avant de virer à la dictature pendant le Protectorate d’Oliver Cromwell 
(Lord Protector). Après la restauration de la monarchie des Stuart en 1659, puis la Glorious Revolution de 
1688 (remplacement du roi Jacques Stuart par Guillaume d’Orange), le pouvoir royal est très limité par le 
Bill of Rights (la Déclaration des droits) de 1689.

5 Dans le royaume de France du xiiie siècle jusqu’à 1790, les parlements sont les cours de dernier ressort, rendant la justice au 
nom du roi : Paris, Rouen, Rennes, Bordeaux, Pau, Toulouse, Aix, Grenoble, Dijon, Besançon, Nancy, Metz et Douai. S’y 
rajoutent les conseils souverains de Colmar, Perpignan et Bastia, ainsi que le conseil provincial d’Arras.

6 Notamment sous Louis XVI les frères du roi, les comtes de Provence (futur Louis XVIII) et d’Artois (futur Charles X).
7 Robert Darnton, Édition et sédition  : l’univers de la littérature clandestine au XVIIIe siècle, Paris, Gallimard, 1991.
8 Chaque province envoyant ses représentants aux États généraux.
9 Le stadhouder (« lieutenant ») était choisi héréditairement dans la famille des Orange-Nassau.
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Afin d’aviser à ce que la religion, les lois et les libertés ne puissent plus dorénavant être en danger d’être 
renversées, les Lords spirituels et temporels et les Communes, constituant ensemble la représentation pleine et libre 
de la nation déclarent :
1. Le prétendu pouvoir de l’autorité royale de suspendre les lois ou leur exécution sans le consentement du 
Parlement est illégal.
2. Que le prétendu pouvoir de l’autorité royale de dispenser des lois, comme il a été usurpé et exercé par le passé 
est illégal.
4. Toute levée d’argent pour l’usage de la Couronne sans le consentement du Parlement est illégale.
6. La levée et l’entretien d’une armée dans le royaume en temps de paix, sans le consentement du Parlement, est 
contraire à la loi.
8. Les élections des membres du Parlement doivent être libres.
9. Les discours, les débats ou toute autre façon d’agir dans le Parlement ne peuvent donner lieu à aucune poursuite.
13. Pour l’amendement, l’affermissement et l’observation des lois, le Parlement devra être fréquemment réuni.

An Act Declaring the Rights and Liberties of the Subject and Settling the Succession of the Crown (Bill of Rights), 
13 février 1689. → https://www.parliament.uk/about/living-heritage/evolutionofparliament/
parliamentaryauthority/revolution/collections1/collections-glorious-revolution/billofrights/ 

En Amérique, les colonies britanniques réagissent dès 1765 à l’augmentation de la fiscalité10, selon le 
principe no taxation without representation. Cette contestation déclenche l’American Revolutionary War (la 
guerre d’indépendance américaine), de 1775 à 1783. La république des États-Unis d’Amérique se donnent 
une constitution en 1787 (We the People...11).

Nous tenons pour évidentes par elles-mêmes les vérités suivantes : tous les hommes sont créés égaux ; ils sont 
dotés par le Créateur de certains droits inaliénables ; parmi ces droits se trouvent la vie, la liberté et la recherche du 
bonheur. Les gouvernements sont établis parmi les hommes pour garantir ces droits, et leur juste pouvoir émane du 
consentement des gouvernés.

Toutes les fois qu’une forme de gouvernement devient destructrice de ce but, le peuple a le droit de la changer 
ou de l’abolir et d’établir un nouveau gouvernement.

Lorsqu’une longue suite d’abus menace de soumettre les hommes au despotisme absolu, il est de leur droit, il 
est de leur devoir de rejeter un tel gouvernement.

Telle a été la patience de ces colonies et telle est aujourd’hui la nécessité qui les force à changer leurs anciens 
systèmes de gouvernement. L’histoire du roi actuel de Grande-Bretagne est l’histoire d’une série d’injustices et 
d’usurpations répétées, qui toutes avaient pour but direct l’établissement d’une tyrannie absolue sur ces États.

En conséquence, nous, les représentants des États-Unis d’Amérique, assemblés en Congrès général, prenant à 
témoin le Juge suprême de l’univers de la droiture de nos intentions, publions et déclarons solennellement au nom 
et par l’autorité du bon peuple que ces colonies unies sont et ont le droit d’être des États libres et indépendants ; 
qu’elle sont dégagées de toute obéissance envers la couronne de Grande-Bretagne.

Préambule de la Déclaration d’indépendance des Douze Colonies, Philadelphie, 4 juillet 1776. 
→ https://www.loc.gov/item/2003576546 

Se rajoute en France une crise politique, correspondant à un moment de faiblesse de l’absolutisme 
personnifié par Louis XVI, qui monte sur le trône en 1774.

La guerre d’Amérique (1778-1783) a mis les finances royales à bout de souffle, le remboursement des 
emprunts souscrits creusant le déficit.

10 L’augmentation des taxes aux colonies était justifiée par le Parlement britannique pour participer au remboursement des 
emprunts levés lors de la guerre de Sept Ans pour lutter contre la colonie française du Canada.

11 We the People of the United States, in Order to form a more perfect Union, establish Justice, insure domestic Tranquility, provide  
for the common defence, promote the general Welfare, and secure the Blessings of Liberty to ourselves and our Posterity, do 
ordain and establish this Constitution for the United States of America. 
→ https://en.wikisource.org/wiki/Constitution_of_the_United_States_of_America 
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Ventilation du budget royal pour 1788
Recettes : 503 millions de £12 Dépenses : 629 millions de livres

Recettes ordinaires : 
137 millions de livres 

(19 %)
Domaine, redevances
(franc-fief, paulette…), 

loterie royale…

Dépenses civiles : 145 millions de livres (23,16 %)
frais de régie financière 6,04 %
Cour et privilégiés 5,67 %
Administration, justice, police et voirie 3,03 %
Secours à provinces et villes 2,80 %
travaux publics, eaux et forêts, haras, manufactures, agents de change, ferme des 
postes, monnaies… 3,68 %
Sorbonne, académies, Jardin des Plantes, Bibliothèque du Roi, hospices, charité, 
clergé… 1,94 %

Impôts directs : 
158 millions de livres 

(34,5 %)
taille, capitation (vingtième).

Dépenses militaires : 165 millions de livres (26,29 %)
Ministère de la Guerre 16,83 %
Ministère de la Marine et des colonies 7,18 %
Ministère des Relations étrangères 2,28 %

Impôts indirects : 
208 millions de livres 

(46,5 %)
aides, traites, gabelle…

Dettes : 310 millions de livres (49,30 %)
emprunts de 1775 à 1786, rentes sur l’Hôtel de Ville13 29,59 %
emprunts faits indirectement 1,02 %
intérêts des prêts des fermiers généraux, des receveur généraux 2,10 %
acquisitions de biens et liquidations de droits 1,82 %
avances de la Ferme Générale, arriérés des dépenses des maisons du roi, de la reine, 
emprunts consentis par les États provinciaux, emprunts à termes fixes 11,70 %
pensions 4,32 %

Frédérick Braesch, Finances et monnaie révolutionnaires (recherches, études et documents),
Paris, Maison du Livre français, 1936.

Une réforme fiscale est nécessaire, car l’État est en cessation de paiement en 1788. Les ministres 
successifs (Turgot, Calonne puis Necker) proposent de remplacer la taille par un impôt proportionnel sur le 
foncier, d’où l’opposition des privilégiés. L’opinion publique s’enflamme contre la réforme, par des 
pamphlets.

Le roi essaye de contourner l’opposition des parlements en convoquant les états généraux pour le 
5 mai 1789 (la dernière réunion datait de 1614) : « Nous avons besoin du concours de nos fidèles sujets 
pour Nous aider à surmonter toutes les difficultés où Nous Nous trouvons relativement à l’état de Nos 
finances […]14. »

QU’EST-CE QUE
LE TIERS-ETAT ?

Le plan de cet Ecrit eſt aſſez ſimple. Nous avons trois queſtions à nous faire.
1°. Qu’eſt ce que le Tiers-Etat ? Tout.
2°. Qu’a-t-il été juſqu’à préſent dans l’ordre politique ? Rien.
3°. Que demande-t-il ? A y devenir quelque choſe.

On verra ſi les réponſes ſont juſtes. Nous examinerons enſuite les moyens que l’on a eſſayés, & ceux que l’on 
doit prendre, afin que le Tiers-Etat devienne, en effet, quelque choſe. Ainſi nous dirons :
4°. Ce que les miniſtres ont tenté, et ce que les Privilégiés eux-mêmes propoſent en ſa faveur.
5°. Ce qu’on aurait dû faire.
6°. Enfin, ce qui reſte à faire au Tiers pour prendre la place qui lui eſt due. […]

Emmanuel-Joseph Sieyès, Qu’est-ce que le Tiers-État ?, 1789, 127 p. 
→ http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k47521t/f6.image

12 La livre tournois est la monnaie de compte française du e siècle jusqu’à 1795 (date de la création du franc français). Elle 
perd un peu de sa valeur en 1775. Le louis d’or fait 24 livres, l’écu d’argent trois livres, un sou (un sol) de cuivre un 
vingtième.

13 Surtout des rentes viagères à 10 % d’intérêt, complétées avec un peu de rentes perpétuelles à 5 %.
14 Lettre de convocation des états généraux du 24 janvier 1789, organisant les élections des députés. 

→ http://www2.culture.gouv.fr/Wave/image/archim/Pages/04020.htm 
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A.2. Changement de régime

La Révolution française commence à Versailles. Les états généraux s’ouvrent le 5 mai 1789 avec le 
discours du roi, qui leur donne pour rôle d’accepter l’augmentation des impôts.

MESSIEURS,
Ce jour que mon cœur attendoit depuis long-temps est enfin arrivé, et je me vois entouré des représentants de la 
Nation à laquelle je me fais gloire de commander.

Un long intervalle s’étoit écoulé depuis les dernières tenues des états généraux ; et quoique la convocation de 
ces assemblées parût être tombée en désuétude, je n’ai pas balancé à rétablir un usage dont le royaume peut tirer 
une nouvelle force, et qui peut ouvrir à la Nation une nouvelle source de bonheur.

La dette de l’État, déjà immense à mon avènement au trône, s’est encore accrue sous mon règne : une guerre 
dispendieuse, mais honorable, en a été la cause ; l’augmentation des impôts en a été la suite nécessaire, et a rendu 
plus sensible leur inégale répartition.

Une inquiétude générale, un désir exagéré d’innovations, se sont emparés des esprits, et finiroient par égarer 
totalement les opinions, si on ne se hâtoit de les fixer par une réunion d’avis sages et modérés.

C’est dans cette confiance, Messieurs, que je vous ai rassemblés […].
Discours du roi, prononcé le 5 mai 1789, jour où Sa Majesté a fait l’ouverture des États-Généraux. 

→ https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b6941707k/ 

Sur les 1 191 députés élus (suffrage censitaire 
des hommes de plus de 25 ans), 308 représentent le 
clergé, 290 la noblesse (les Bretons refusent la 
convocation) et 598 le tiers état (essentiellement 
des avocats)15 ; mais ils siègent et votent par ordre.

Le 6 mai, la chambre du tiers prend le nom de 
« chambre des Communes » ; elle réclame le vote 
par tête et des sessions ensemble. Le 10 juin, elle 
invite les deux autres chambres à la rejoindre. 
Quelques ecclésiastiques le font (trois le 13 juin, ils 
sont neuf le 14, dont l’abbé Grégoire16, puis 19 le 
16 juin). Le mardi 16 juin, la chambre débat 
jusqu’à une heure du matin pour se trouver un 
nouveau nom17 :
• Emmanuel-Joseph Sieyès (vicaire du diocèse de 
Chartres, élu par le tiers de la généralité de Paris) 
propose l’« Assemblée des représentants connus et 
vérifiés de la Nation française » ;

Auguste Couder, Séance d’ouverture de l’Assemblée des  
états généraux, 5 mai 1789, 1839, 715 × 400 cm, musée du 

château de Versailles. → https://www.pop.culture.gouv.fr/ 
Necker parle sous le trône ; Lafayette et Orléans au 

premier rang de la noblesse ; Michel Gérard sans perruque 
devant Barnave et Robespierre, Mirabeau et Sieyès debout.

• Honoré-Gabriel Riqueti (vicomte de Mirabeau, élu du tiers de la sénéchaussée d’Aix) l’« Assemblée des 
représentants du peuple français » ;
• Jean-Joseph Mounier (avocat au parlement de Grenoble, élu du tiers de la province du Dauphiné) 
l’« Assemblée légitime des représentants de la majeure partie de la nation en l’absence de la mineure 
partie » ;
• Jérôme Legrand (avocat de Châteauroux, élu par le tiers du bailliage de Bourges) 
l’« Assemblée nationale »18.

La proposition Legrand, soutenue finalement par Sieyès, est retenue par 491 votes contre 90 le 17 juin.

15 Louis-Pierre Dufourny de Villiers, Cahiers du Quatrième Ordre, celui des pauvres journaliers, des infirmes, des indigens, etc., 
Paris, 25 avril 1789 (réimpression en 1967), 30 p. → https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k429718 

16 Lettre de Grégoire, curé d’Emberménil et député du clergé du bailliage de Nancy, à Bailly, président de l’ordre des 
Communes, le 13 juin 1789. → http://www2.culture.gouv.fr/Wave/image/archim/0019/dafanch06_n200295n00001_2.jpg 

17 Archives parlementaires de 1787 à 1860, t. 8, p. 122. → https://frda.stanford.edu/fr/catalog/bm916nx5550_00_0191 
18 Motion de Legrand, député des communes, du 16 juin 1789 proposant de se constituer en Assemblée nationale. 

http://www2.culture.gouv.fr/Wave/image/archim/0019/dafanch06_n200296n00001_2.jpg 
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L’assemblée, délibérant après la vérification des pouvoirs, reconnaît que cette assemblée est déjà composée des 
représentants envoyés directement par les quatre-vingt-seize centième au moins de la nation.

Une telle masse de députation ne saurait rester inactive par d’absence des députés de quelques bailliages ou de 
quelques classes de citoyens ; car les absents qui ont été appelés ne peuvent point empêcher les présents d’exercer 
la plénitude de leurs droits, surtout lorsque l’exercice de ces droits est un devoir impérieux et pressant. […]

La dénomination d’Assemblée nationale est la seule qui convienne à l’assemblée dans l’état actuel des choses, 
soit parce que les membres qui la composent sont les seuls représentants légitimement et publiquement connus et 
vérifiés, soit parce qu’ils sont envoyés directement par la presque totalité de la Nation, soit enfin parce que la 
représentation étant une et indivisible, aucun des députés, dans quelque ordre ou classe qu’il soit choisi, n’a le droit 
d’exercer ses fonctions séparément de la présente assemblée. »

L’Assemblée ne perdra jamais l’espoir de réunir dans son sein tous les députés aujourd’hui absents ; […]
Déclaration proclamant l’Assemblée nationale, séance du 17 juin 1789, Archives parlementaires de 1787 à 1860  :  

recueil complet des débats législatifs et politiques des Chambres françaises, Paris, P. Dupont, t. 8, p. 127. 
→ https://frda.stanford.edu/fr/catalog/bm916nx5550_00_0196 

L’Assemblée nationale,
Considérant que le premier usage qu’elle doit faire du pouvoir dont la nation recouvre l’exercice, sous les 

auspices d’un monarque qui, jugeant la véritable gloire des rois, a mis la sienne à reconnaître les droits de son 
peuple, est d’assurer, pendant la durée de la présente session, la force de l’administration publique ;

Voulant prévenir les difficultés qui pourraient traverser la perception et l’acquit des contributions, difficultés 
d’autant plus dignes d’une attention sérieuse qu’elles auraient pour base un principe constitutionnel et à jamais 
sacré, authentiquement reconnu par le roi, et solennellement proclamé par toutes les assemblées de la nation, 
principe qui s’oppose à toute levée de deniers de contributions dans le royaume, sans le consentement formel des 
représentants de la nation ;

Considérant qu’en effet les contributions, telles qu’elles se perçoivent actuellement dans le royaume, n’ayant 
point été consenties par la nation, sont toutes illégales et par conséquent nulles dans leur création, extension ou 
prorogation ;

Déclare, à l’unanimité des suffrages, consentir provisoirement pour la nation, que les impôts et contributions, 
quoique illégalement établis et perçus, continuent d’être levés de la même manière qu’ils l’ont été précédemment, 
et ce, jusqu’au jour seulement de la première séparation de cette assemblée, de quelque cause qu’elle puisse 
provenir ; passé lequel jour, l’Assemblée nationale entend et décrète que toute levée d’impôts et contributions de 
toute nature qui n’auraient pas été nommément, formellement et librement accordés par l’Assemblée, cessera 
entièrement dans toutes les provinces du royaume, quelle que soit la forme de leur administration. L’Assemblée 
s’empresse de déclarer qu’aussitôt qu’elle aura, de concert avec sa majesté, fixé les principes de la régénération 
nationale, elle s’occupera de l’examen et de la consolidation de la dette publique, mettant dès à présent les 
créanciers de l’État sous la garde de l’honneur et de la loyauté de la nation française.

Décret pour autoriser la perception des impôts et le paiement de la dette publique, Versailles, 17 juin 1789. 
→ https://frda.stanford.edu/fr/catalog/bm916nx5550_00_0197 

Le roi réagit en faisant fermer la salle de 
réunion19.

Mais le samedi 20 juin, 576 députés, 
comprenant quelques ecclésiastiques 
(notamment les abbés Grégoire et Sieyès) et 
nobles (le vicomte de Mirabeau) se réunissent 
dans la salle du Jeu de paume, jurant de rédiger 
une constitution.

Le lundi 22 juin, les députés du clergé 
rejoignent ceux du tiers dans l’église Saint-Louis.

Le 23 juin, le roi les sermonne en séance 
plénière. Mais à la fin de la séance, les députés 
du tiers et une partie de ceux du clergé refusent 
de quitter la salle.

Lucien-Étienne Mélingue, Messieurs du Tiers avant la séance  
royale  : ce tableau évoque le moment où les députés du tiers  
état attendent devant la porte de l’hôtel des Menus-Plaisirs à  
Versailles, 1874, 74 × 106 cm, musée Lambinet à Versailles. 

→ http://www2.culture.gouv.fr/ 

19 Pas de séance le jeudi 18 juin, les députés participant à la procession du Saint-Sacrement (Fête-Dieu).
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[…] Je dois au bien commun de mon royaume, je me dois à moi-même de faire cesser ces funestes divisions. 
C’est dans cette résolution, messieurs, que je vous rassemble de nouveau autour de moi, c’est comme le père 
commun de tous mes sujets ; c’est le défenseur des lois de mon royaume, que je viens vous en retracer le véritable 
esprit, et réprimer les atteintes qui ont pu y être portées. […]
Art. 1. : Le Roi veut que l’ancienne distinction des trois ordres de l’État soit conservée en son entier, comme 
essentiellement liée à la constitution de son royaume ; que les députés librement élus par chacun des trois ordres, 
formant trois chambres, délibérant par ordre, et pouvant, avec l’approbation du souverain, convenir de délibérer en 
commun, puissent seuls être considérés comme le corps des représentants de la nation. En conséquence, le Roi a 
déclaré nulles les délibérations prises par les députés de l’ordre du tiers état, le 17 de ce mois, ainsi que celles qui 
auraient pu s’ensuivre, comme illégales et inconstitutionnelles. […]

Vous venez, Messieurs, d’entendre le résultat de mes dispositions et de mes vues ; elles sont conformes au vif 
désir que j’ai d’opérer le bien public ; et si, par une fatalité loin de ma pensée, vous m’abandonniez dans une si belle 
entreprise, seul, je ferai le bien de mes peuples ; seul, je me considérerai comme leur véritable représentant ; […]
Discours de Louis XVI lors de la séance du 23 juin 1789, Archives parlementaires de 1787 à 1860  : recueil complet des  

débats législatifs et politiques des Chambres françaises, Paris, P. Dupont, t. 8, p. 143. 
→ https://frda.stanford.edu/fr/catalog/bm916nx5550_00_0212  

Ça n’empêche pas 47 députés de la noblesse 
(dont Orléans, Clermont-Tonnerre, La 
Rochefoucault, Montesquiou-Fézensac et 
Rochechouart) de rejoindre l’Assemblée le jeudi 
25 juin. Le roi cède20 et fait réunir ensemble les 
trois ordres le samedi 27 juin. Le 6 juillet, une 
commission est chargée de préparer une 
constitution. Le 9 juillet, nouveau changement de 
nom : c’est désormais l’« Assemblée nationale 
constituante ».

Le roi maintien la pression en faisant 
regrouper des troupes près de Versailles et Paris, 
d’où les demandes de les éloigner adressées par 
l’Assemblée au roi les 8, 13 et 14 juillet 1789.

Du dimanche 12 au mardi 14 juillet, des 
émeutes éclatent à Paris, des soldats rejoignent les 
émeutiers, qui brûlent les barrières d’octroi puis 
s’emparent des Invalides et de la Bastille21.

Le 15, le roi annonce l’éloignement des 
troupes.

« Prise de la Bastille / par les Gardes Françaises et les 
Bourgeois de Paris, le Mardi 14 Juillet 1789. / M. Delaunay 

qui en étoit Gouverneur, fut pris et trainé à la Place de 
Grève, ou en arrivant il eut la tête tranchée, étant 

convaincu de trahison. Sa tête et son coeur furent portés 
en triomphe par toute la Ville. » Estampe de 20,2 × 24,4 cm, 

gravée par Jean-François Janinet, entre 1789 et 1791. 
→ https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b6942821h 

[…] Thus, my Lord, the greatest revolution that we know anything of has been effected with, 
comparatively speaking – if the magnitude of the event is considered – the loss of very few lives. From 
this moment we may consider France as a free country, the King a very limited monarch, and the 
nobility as reduced to a level with the rest of the nation.

[…] Ainsi, monseigneur, s’est accomplie la plus grande révolution dont l’histoire ait conservé le 
souvenir, et, relativement parlant, si l’on considère l’importance des résultats, elle n’a coûté que bien 
peu de sang. De ce moment, nous pouvons considérer la France comme un pays libre, le roi comme un 
monarque dont les pouvoirs sont limités et la noblesse comme réduite au niveau du reste de la nation.

Lettre de John Sackville, duc de Dorset et ambassadeur de Grande-Bretagne en France de 1784 à 1790, à Francis 
Osborne, duc de Leeds et secrétaire au Foreign Office, le 16 juillet 1789.

John Goldworth Alger, Englishmen in the French Revolution, Londres, S. Low, Marston, Searle & Rivington, 1889, 
p. 25. → https://en.wikisource.org/wiki/Page%3AEnglishmen_in_the_French_Revolution.djvu/45 

20 Une des explications de la faiblesse du roi, outre son caractère peu impulsif et timoré, est la mort le 4 juin 1789 du dauphin 
Louis, son fils aîné de sept ans, enterré le 13 juin.

21 Ce n’est pas une première, la Bastille a été prise en 1382 (Maillotins), 1413 (Cabochiens), 1417 (Bourguignons), 1436 (Charles 
VII), 1565 (Condé), 1588 (Ligue), 1591 (Ligue), 1594 (Henri IV), 1649 (Fronde), 1652 (Fronde) et 1789.
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En position de force face au roi, mais dans un contexte social très agité, l’Assemblée nationale vote le 
décret du 4 août 1789 (« Article 1. L’Assemblée nationale détruit entièrement le régime féodal. »)22, puis la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen23 le 26 août 1789 en espérant que ça calme l’agitation ; 
enfin les décrets constitutionnels du 9 au 23 septembre 1789, acceptés par le roi le 5 octobre, juste avant 
son déménagement forcé à Paris (aux Tuileries) le 6 octobre 1789.

Après une révision, la Constitution est votée finalement le 3 septembre 1791, acceptée par le roi le 
14 septembre et promulguée le même jour, d’où les élections entre le 29 août et le 5 septembre 1791 (avec 
une faible participation) et le remplacement de la Constituante par l’Assemblée nationale législative le 
1er octobre 1791.

[…] Art. 1er. Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être 
fondées que sur l’utilité commune.
Art. 2. Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l’homme. 
Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l’oppression.
Art. 3. Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la nation. Nul corps, nul individu ne peut 
exercer d’autorité qui n’en émane expressément. […]
Art. 10. Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas 
l’ordre public établi par la loi.
Art. 11. La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l’homme : tout 
citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas 
déterminés par la loi.
Art. 12. La garantie des droits de l’homme et du citoyen nécessite une force publique : cette force est donc instituée 
pour l’avantage de tous, et non pour l’utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée.
 Art. 13. Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. […]

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 26 août 1789. 
→ https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Constitution/Declaration-des-Droits-de-l-Homme-et-du-Citoyen-

de-1789 

Art. 1er. La souveraineté […] appartient à la nation : aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s’en 
attribuer l’exercice.
2. La nation, de qui seule émanent tous les pouvoirs, ne peut les exercer que par délégation. La Constitution 
française est représentative ; les représentants sont le Corps législatif et le roi.
3. Le pouvoir législatif est délégué à une Assemblée nationale composée de représentants temporaires, librement 
élus par le peuple, pour être exercé par elle, avec la sanction du roi, de la manière qui sera déterminée ci-après.
4. Le gouvernement est monarchique : le pouvoir exécutif est délégué au roi, pour être exercé, sous son autorité, 
par des ministres et autres agents responsables, de la manière qui sera déterminée ci-après.
5. Le pouvoir judiciaire est délégué à des juges élus à temps par le peuple.

Section II. Assemblées primaires. Nomination des électeurs
[…] 2. Pour être citoyen actif, il faut, – être né ou devenu français ; être âgé de vingt-cinq ans accomplis ; être 
domicilié dans la ville ou le canton depuis le temps déterminé par la loi ; payer […] une contribution directe au 
moins égale à la valeur de trois journées de travail, et en présenter la quittance ; n’être pas dans un état de 
domesticité, c’est-à-dire de serviteur à gages ; être inscrit, dans la municipalité de son domicile, au rôle des gardes 
nationales ; avoir prêté le serment civique.
[…] 6. Les assemblée primaires nommeront des électeurs en proportion du nombre de citoyens actifs domiciliés 
dans la ville ou le canton. […]
7. Nul ne pourra être nommé électeur s’il ne réunit aux conditions nécessaires pour être citoyen actif, savoir : […] 
être propriétaire ou usufruitier d’un bien évalué sur les rôle de contribution à un revenu égal à la valeur locale de 
deux cents journées de travail […].

Section III. Assemblées électorales. Nomination des représentants
Art. 1er. Les électeurs nommés en chaque département se réuniront pour élire le nombre de représentants dont la 
nomination sera attribuée à leur département […].

22 En fait les décrets des 4, 6, 7, 8 et 11 août 1789 sont promulgués seulement le 3 novembre 1789 et complétés par le décret du 
15 mars 1790 abolissant les droits seigneuriaux.

23 Les articles sont votés du 20 au 26 août, acceptés par le roi le 5 octobre et l’ensemble promulgué le 3 novembre 1789.
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Chapitre II. De la royauté, de la régence et des ministres
Section première. De la royauté et du roi
Art. 1er. La royauté est indivisible, et déléguée héréditairement à la race régnante, de mâle en mâle, par ordre de 
primogéniture, à l’exclusion perpétuelle des femmes et de leur descendance. […]
2. La personne du roi est inviolable et sacrée ; son seul titre est roi des Français.
3. Il n’y a point en France d’autorité supérieure à celle de la loi ; le roi ne règne que par elle, et ce n’est qu’au nom 
de la loi qu’il peut exiger l’obéissance.

Constitution française, Titre III, Des pouvoirs publics, 3 septembre 1791, acceptée par le roi et promulguée le 
14 septembre 1791. https://www.conseil-constitutionnel.fr/les-constitutions-dans-l-histoire/constitution-de-1791 

Le système électoral prévu par la Constitution 
de 1791 est très indirect et censitaire : sur 
28 millions d’habitants, il y a dix millions de 
citoyens, dont 4 298 360 ont le rang de 
« citoyens actifs »24, avec seulement 
50 000 électeurs et 745 députés.

La souveraineté royale est donc remplacée par 
la souveraineté nationale25. À partir de juin 1789, la 
France a cessé d’être une monarchie absolue pour 
devenir une monarchie parlementaire (jusqu’à 
l’abolition de la royauté française). Théoriquement, 
il y a séparation des pouvoirs entre l’exécutif royal 
et le législatif.

Naissance de très haute, très puissante et très désirée  
Madame Constitution, Paris, 1790, estampe de 10,5 × 

16 cm. → https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b6948100s 

Série de réformes lancées par la Constituante
Réformes administratives

• organisation en 83 départements, divisés en 
district, cantons et communes ;
• Paris devient la capitale.

Réformes judiciaires
• égalité devant la loi ;
• suppression des titres de noblesse ;
• abolition des privilèges féodaux.

Réformes fiscales
• égalité devant l’impôt ;
• nationalisation des biens du Clergé ;
• émission d’assignats.

Réformes religieuses
• liberté de conscience ;
• suppression des ordres monastiques ;
• constitution civile du Clergé.

Jean-François Carteaux, Louis XVI roi des Français, 1791, 306 × 322 cm, musée du château de Versailles.

24 Jean Tulard, Jean-François Fayard et Alfred Fierro, Histoire et dictionnaire de la Révolution française  : 1789-1799, Paris, Robert 
Laffont, collection « Bouquins », 1987, p. 650-651.

25 Pierre Brunet, Vouloir pour la nation  : le concept de représentation dans la théorie de l’État, Paris, LGDJ, 2004. 
→ https://books.google.fr/books?id=14XaHIVH9scC 
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B. Les tâtonnements politiques

La Révolution française est une période particulièrement instable, sans système politique durable. 
Seule la période bonapartiste offre une quinzaine d’années de stabilité, au prix d’une dictature. De 1789 à 
1815, la France se dote ainsi de huit constitutions successives (sur un total de seize dans toute son histoire).

Il y a trois eſpèces de Gouvernemens, le R, le M & le D. Pour en 
découvrir la nature, il ſuffit de l’idée qu’en ont les hommes les moins inſtruits : je ſuppoſe trois 
définitions ou plûtôt trois faits ; l’un que le Gouvernement Républicain eſt celui où le Peuple en Corps ou 
ſeulement une partie du Peuple a la ſouveraine Puiſſance. Le Monarchique, celui où Un ſeul gouverne, 
mais par des Loix fixes & établies ; au lieu que dans le Deſpotique, Un ſeul, ſans Loi & ſans Regle, entraîne  
tout par ſa volonté & par ſes caprices.

Charles-Louis de Secondat, baron de La Brède et de Montesquieu, De l’Esprit des loix, ou Du rapport que les loix  
doivent avoir avec la constitution de chaque gouvernement, les mœurs, le climat, la religion, le commerce, &c. , Genève, 
Barillot & Fils, 1748, tome premier, livre second, chapitre premier, « De la nature des trois divers gouvernemens », 

p. 15-16. → https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k96910054/f51.image 

Périodes historiques Limites 
chronologiques

Types de régime 
politique

Souverains Textes constitutionnels

Ancien Régime août 1589 - juillet 1789 monarchie absolue roi de France -

Constituante juillet 1789 – sept. 1791 monarchie parlementaire roi des Français décrets de septembre 1789

Législative sept. 1791 – sept. 1792 monarchie parlementaire Nation française Constitution de 1791

Convention sept. 1792 – oct. 1795 république parlementaire Peuple français Constitution de l’an I

Directoire oct. 1795 – nov. 1799 république parlementaire citoyens français Constitution de l’an III

Consulat nov. 1799 – mai 1804 république dictatoriale Peuple français Constitution de l’an VIII

Premier Empire mai 1804 – avril 1814 monarchie absolue empereur des Français Senatus-consulte de l’an XII

Première Restauration mai 1814 – mars 1815 monarchie parlementaire roi de France Charte constitutionnelle de 1814

Cent Jours mars à juillet 1815 monarchie parlementaire empereur des Français Acte additionnel de 1815

Seconde Restauration juillet 1815 – juil. 1830 monarchie parlementaire roi de France Charte constitutionnelle de 1814

Monarchie de Juillet août 1830 – février 1848 monarchie parlementaire roi des Français Charte constitutionnelle de 1830

Deuxième République février 1848 – déc. 1851 république parlementaire Peuple français Constitution de 1848

Second Empire déc. 1851 – sept. 1870 monarchie absolue empereur des Français Constitution de 1852

Troisième République sept. 1870 – juillet 1940 république parlementaire Peuple français Lois constitutionnelles de 1875

État français juillet 1940 – août 1944 dictature Peuple français Loi constitutionnelle de 1940

GPRF août 1944 – oct. 1946 république Peuple français Lois constitutionnelles de 1945

Quatrième République oct. 1946 – oct. 1958 république parlementaire Peuple français Constitution de 1946

Cinquième République octobre 1958 - ? république présidentielle Peuple français Constitution de 1958
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B.1. Instabilité révolutionnaire

La Révolution française ne se limite pas aux journées révolutionnaires de l’été 1789 : elle se poursuit 
jusqu’au 18 brumaire an VIII (9 novembre 1799)26.

La monarchie parlementaire ne se maintien que peu de temps : l’Assemblée empiète régulièrement sur 
le gouvernement, tandis que la famille royale est surveillée aux Tuileries, en bute à l’hostilité populaire ; sa 
fuite le 21 juin 1791 (arrêtée à Varennes-en-Argonne le soir même, elle est ramenée à Paris le 25 juin) 
entraîne la suspension temporaire des pouvoirs du roi.

En juillet 1791, l’Assemblée et l’opinion public se divisent entre d’une part les modérés qui veulent 
clore la révolution en maintenant la monarchie parlementaire (ils se réunissent au club des feuillants) et 
d’autre part les républicains plutôt démocrates (du club des jacobins) qui veulent aller plus loin.

En 1792, les troubles sociaux, les débuts 
difficiles de la guerre contre l’Autriche et la 
Prusse (les officiers émigrent tandis que les 
engagements compensent les désertions), 
ainsi que l’usage par le roi de son droit de 
veto, font un contexte favorable aux 
républicains à Paris.

Le 10 août 1792, les insurgés prennent 
d’assaut le palais des Tuileries. Le même jour, 
l’Assemblée nationale législative décrète la 
suspension du roi et l’élection d’une nouvelle 
assemblée chargée de le juger et de rédiger 
une nouvelle constitution. Le 11 août, 
l’Assemblée élis les nouveaux ministres.

Les élections du 2 au 19 septembre 1792 
concernent tous les Français d’au moins 
21 ans, domicilié depuis un an, vivant de leur 
revenu et qui ne sont pas domestiques (il n’y 
a plus de « citoyen actif »). Toutes aussi 
indirectes que les élections de 1791, ces 
élections ne motivent qu’une faible 
participation (20 %)27.

Léon-Maxime Faivre, Mort de la princesse de Lamballe,  
3 septembre 1792, 1908, 265 × 367 cm, musée de la Révolution 

française à Vizille. 
→ https://www.histoire-image.org/fr/etudes/debuts-terreur 
Amie de la reine Marie-Antoinette, elle est tuée pendant les 

massacres de septembre, un épisode de la « terreur » 
révolutionnaire. Son cadavre est ensuite décapité et des 

morceaux sont promenés dans Paris.

La Convention ainsi élue abolie la royauté le 21 septembre 1792 et proclame la république le 
22 septembre (correspondant au 1er vendémiaire an I). Aucun chef d’État ni aucun chef du gouvernement 
n’est prévu en remplacement.

La Première République française perdure jusqu’au 28 floréal an XII (18 mai 1804, date de la 
proclamation de l’Empire). Durant toute cette période, les hommes politiques s’opposèrent dans de longs 
débats à l’Assemblée, formant des tendances ennemies : les républicains modérés, les républicains 
radicaux, les royalistes libéraux et les royalistes absolutistes.

Ces tendances s’appuyèrent à l’occasion sur les émeutiers parisiens (les sans-culottes ou les royalistes), 
ou sur l’armée pour prendre le pouvoir ou s’y maintenir, n’hésitant pas à faire guillotiner leurs adversaires.

26 Le calendrier républicain remplace officiellement le grégorien à partir du quintidi 15 vendémiaire an II (dimanche 6 octobre 
1793) jusqu’au décadi 10 nivôse an XIV (mardi 31 décembre 1805). Le jeudi 2 septembre 2021 correspond au quintidi 
15 fructidor an CCXXIX, tandis que le dimanche 23 septembre est le primidi 1er vendémiaire an CCXXX.

27 Melvin Edelstein, « Citoyenneté, élections, démocratie et Révolution : les fondements de la France contemporaine », 
La Révolution française, n° 9, 2015. http://journals.openedition.org/lrf/1388 
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D’où trois régimes politiques successifs, en fonction des rapports de force :
• d’abord la Convention nationale, du 21 septembre 1792 au 4 brumaire an IV (26 octobre 1795), subdivisée 
entre la Convention girondine, la Convention jacobine et la Convention thermidorienne ;
• ensuite le Directoire, du 4 brumaire an IV (26 octobre 1795) au 18 brumaire an VIII (9 novembre 1799) ;
• enfin le Consulat, du 19 brumaire an VIII (10 novembre 1799) au 28 floréal an XII (18 mai 1804).

La Convention est d’abord dominée par les républicains modérés (les « brissotins », du nom de Jacques 
Brissot, puis les « girondins » car comprenant des députés de ce département, d’où le nom de Convention 
girondine pour cette courte période).

Le procès du ci-devant-roi, appelé « Louis 
Capet », se fait devant les conventionnaires du 10 
au 26 décembre 1792. Il est reconnu coupable de 
« conspiration contre la liberté publique et 
d’attentats contre la sûreté générale de l’État » le 
15 janvier, condamné à mort les 16-17 (l’appel 
nominal s’étale sur deux jours, 387 voix pour la 
mort sur 726 présents)28 et guillotiné le 21 janvier 
1793.

Le 2 juin 1793, une insurrection des sans-
culottes parisiens obtient l’exclusion de 29 députés 
girondins, dont 21 furent guillotinés. Les 
républicains les plus radicaux (les 
« montagnards ») prennent ainsi le pouvoir, ce qui 
leur permet de faire voter le 24 juin 1793 une 
nouvelle constitution conforme à leurs idéaux (un 
peu plus démocratique, sans aucun chef d’État, 
avec un législatif dominant), mettant en 
préambule une nouvelle Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen.

Johann Ernst Jules Heinsius, Manon Philipon, dite Madame 
Roland, 1792, 67 × 53 cm. Manon Roland est l’épouse du 
député girondin Jean-Marie Roland de la Platière, qui fut 
ministre de l’Intérieur de mars 1792 à janvier 1793 : son 

salon accueille les hommes politiques29. Arrêtée le 1er juin 
1793, elle est guillotiné le 8 novembre 1793. 

→ https://www.histoire-image.org/fr/etudes/madame-
roland-engagement-politique-femmes-revolution 

→ https://histoireparlesfemmes.com/2012/12/09/olympe-
de-gouges-revolutionnaire-humaniste/ 

La Constitution de l’an I
Art. 1er. La République française est une et indivisible.
4. De l’état des citoyens. Tout homme né et domicilié en France, âgé de vingt et un ans accomplis ; tout étranger 
âgé de vingt et un ans accomplis, qui, domicilié en France depuis une année, y vit de son travail, ou acquiert une 
propriété, ou épouse une Française, ou adopte un enfant, ou nourrit un vieillard […] est admis à l’exercice des 
droits de citoyen français.
11. Les assemblées primaires se composent des citoyens domiciliés depuis six mois dans chaque canton.
22. Il y a un député en raison de quarante mille individus.
32. Le peuple français s’assemble tous les ans, le 1er mai, pour les élections.
37. Les citoyens réunis en assemblées primaires, nomment un électeur à raison de deux cents citoyens.
53. Le Corps législatif propose des lois, et rends des décrets.
62. Il y a un conseil exécutif composé de vingt-quatre membres.
63. L’assemblée électorale de chaque département nomme un candidat. Le Corps législatif choisit sur la liste 
générale les membres du conseil.

Acte constitutionnel, 24 juin an Ier de la République (1793). → https://www.conseil-constitutionnel.fr/les-
constitutions-dans-l-histoire/constitution-du-24-juin-1793 

28 Archives parlementaires de 1787 à 1860, tome 57, p. 342-407. → https://frda.stanford.edu/fr/catalog/by423fb7614_00_0347 
29 Claude Perroud, Lettres de Madame Roland, Paris, Imprimerie nationale, 1902 (réimpression en 1989). 

→ https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k3202393c 
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Mais la situation du pays, ce dernier fragilisé par les insurrections royalistes (Vendée, Toulon, etc.) et 
fédéralistes (proches des Girondins : Lyon, Nîmes, Marseille, Caen et Bordeaux) à l’intérieur, ainsi que par 
la guerre avec tous les pays voisins30, justifie la non-application de la constitution. Aucune élection 
législative n’a lieu jusqu’au Directoire.

Face aux dangers, les députés forment le 1er janvier 1793 un Comité de défense générale, qui devient le 
Comité de salut public. Sur sa proposition, la Convention ordonne la levée en masse (les 18-25 ans en 
février 1793, puis les 25-35 ans en août) et envoie des députés comme « représentants en mission » pour 
mener la guerre, la répression et la déchristianisation.

Jean-Baptiste Mauzaisse, Bataille de Fleurus, 1837, 465 × 543 cm, musée du château de Versailles. 
→ https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/joconde/000PE005903 

La Première République est continuellement en guerre. Le 8 messidor an II (26 juin 1794), l’armée française de 
Sambre-et-Meuse bat celles autrichienne et néerlandaise à Fleurus, ce qui permet à la France d’annexer la Belgique. 

Le tableau, exposé dans la galerie des batailles, met en avant le député Saint-Just (représentant en mission), ainsi que 
les généraux Jourdan, Marceau, Kléber et Championnet.

Dans les circonstances où se trouve la République, la Constitution ne peut être établie ; on 
l’immolerait par elle-même, elle deviendrait la garantie des attentats contre la liberté parce qu’elle 
manquerait de la violence nécessaire pour les réprimer.

Louis Antoine de Saint-Just (député montagnard), 19 vendémiaire an II (10 octobre 1793).

Exemples de déchristianisation : les noms des communes de Seine-et-Oise
Les Alluets-le-Roi → Alluets-la-Montagne

Versailles → Berceau-de-la-Liberté
Sainte-Mesme → Bruyères-les-Fontaines

La Celle-Saint-Cloud → La Celle-les-Bruyères
Conflans-Sainte-Honorine → Confluent-de-Seine-et-Oise

Les Essarts-le-Roi → Les Essarts-les-Bois
L’Étang-la-Ville → L’Etang-les-Sources

Allainville → Franciade-Libre
Jouy-en-Josas et Jouy-le-Comte → Jouy-le-Peuple

Saint-Lambert → Lambert-les-Bois
Saint-Cyr-l’École → Libreval

Saint-Léger-en-Yvelines → Marat-des-Bois
Marly-le-Roi → Marly-la-Machine

Les Essarts-le-Roi → Montagne-des-Essarts
Saint-Germain-en-Laye → Montagne-du-Bon-Air

Saint-Arnoult-en-Yvelines → Montagne-sur-Remarde
Montfort-l’Amaury → Montfort-le-Brutus

Neauphle-le-Chateau → Neauphle-la-Montagne
Port-Royal → Port-de-la-Montagne

Le Tertre-Saint-Denis → Le Tertre-la-Montagne
Toussus-le-Noble → Toussus

Saint-Nom-la-Bretèche → Union-la-Montagne
Villiers-Saint-Frédéric → Villiers-le-Voltaire

Lévis-Saint-Nom →  L’Yvette
Saint-Arnoult-en-Yvelines → La Mejeanne

Mesnil-le-Roi → Mesnil-Carrières

30 Le 20 avril 1792, la France déclare la guerre au roi de Bohême et de Hongrie (l’empereur du Saint-Empire) ; le 20 mai 1792, la 
Prusse à la France ; le 1er février 1793, la France à la Grande-Bretagne et aux Provinces-Unies ; le 7 mars 1793, la France à 
l’Espagne, puis aux États pontificaux, au royaume de Naples, aux duchés de Parme et Modène, au grand-duché de Toscane, à 
la Sardaigne, au Portugal, etc.
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Cette deuxième période de la Convention, dite jacobine, se termine le 9 thermidor an II (27 juillet 
1794) avec une réaction d’une partie des députés, soutenus par les plus modérés, qui ordonnent 
l’arrestation de Robespierre (qualifié de tyran) et de quatre autres députés, guillotinés le lendemain 
(servant de boucs émissaires pour la « Terreur »)31.

La Convention thermidorienne doit faire face à la poursuite de la guerre, ainsi qu’à des insurrections 
de sans-culottes parisiens, les 12 germinal an III (1er avril 1795) et 1er prairial an III (20 mai 1795), qui sont 
réprimées avec l’aide de l’armée, ce qui permet d’arrêter plusieurs dizaines de députés montagnards et 
d’épurer la Garde nationale parisienne.

Les députés survivants s’accordent pour rédiger une nouvelle constitution, avec une Déclaration des 
droits et devoirs de l’homme et du citoyen en préambule, votée par les conventionnaires le 5 fructidor an III 
(22 août 1795), accompagnée d’un « décret sur les moyens de terminer la Révolution » permettant aux 
anciens députés de se faire tous réélire (« décret des deux tiers »). La nouvelle constitution et le décret sont 
proposés aux citoyens lors d’un vote le 20 fructidor an III (6 septembre 1795) : la constitution est acceptée 
par 1 057 390 voix contre 49 978, tandis que le décret passe avec seulement 205 498 voix contre 108 754.

La Constitution de l’an III
8. Tout homme né et résidant en France, qui, âgé de vingt et un ans accomplis, s’est fait inscrire sur le registre 
civique de son canton, qui a demeuré depuis pendant une année sur le territoire de la République et qui paie une 
contribution directe, foncière ou personnelle, est citoyen français.
15. Tout citoyen qui aura résidé sept années consécutives hors du territoire de la République, sans mission ou 
autorisation donnée au nom de la nation, est réputé étranger […].
17. Les assemblées primaires se composent des citoyens domiciliés dans le même canton. […]
33. Chaque assemblée primaire nomme un électeur à raison de deux cents citoyens […].
35. Nul ne pourra être nommé électeur, s’il n’a vingt-cinq ans accomplis […] être propriétaire ou usufruitier d’un 
bien évalué à un revenu égal à la valeur locale de deux cents journées de travail […].
41. Les assemblées électorales élisent, selon qu’il y a lieu, 1° les membres du Corps législatif ; savoir : les membres 
du Conseil des Cinq-Cents ; 2° Les membres du tribunal […].

44. Le Corps législatif est composé d’un Conseil des Anciens et d’un Conseil des Cinq-Cents.
49. Chaque département concourt, à raison de sa population seulement, à la nomination des membres du Conseil 
des Anciens et des membres du Conseil des Cinq-Cents.
53. L’un et l’autre conseil est renouvelé tous les ans par tiers.

73. Le Conseil des Cinq-Cents est invariablement fixé à ce nombre.
74. Pour être élu membre du Conseil des Cinq-Cents, il faut être âgé de trente ans accomplis […].
76. La proposition des lois appartient exclusivement au Conseil des Cinq-Cents.

82. Le Conseil des Anciens est composé de deux cent cinquante membres.
83. Nul ne peut être élu membre du Conseil des Anciens, s’il n’est âgé de quarante ans accomplis ; si de plus il n’est 
marié ou veuf ; […].
86. Il appartient exclusivement au Conseil des Anciens d’approuver ou de rejeter les résolutions du Conseil des 
Cinq-Cents.

132. Le pouvoir exécutif est délégué à un directoire de cinq membres, nommé par le Corps législatif, faisant alors 
les fonction d’assemblée électorale, au nom de la nation.
137. Le directoire est partiellement renouvelé, par l’élection d’un nouveau membre, chaque année. […] 

Constitution, 5 fructidor an III (22 août 1795). → https://www.conseil-constitutionnel.fr/les-constitutions-dans-l-
histoire/constitution-du-5-fructidor-an-iii 

Les nouvelles élections législatives, annuelles et au suffrage censitaire (concernant environ 
30 000 électeurs), ont lieu les 20 et 29 vendémiaire an IV (12 et 21 octobre 1795). Le Comité de salut public 
est supprimé le 4 brumaire an IV (26 octobre 1795), tandis que l’exécutif est confié à un conseil de cinq 
directeurs, dont les cinq premiers sont tous des régicides et thermidoriens.

31 Jean-Clément Martin, Terreur  : vérités et légendes, Paris, Perrin, 2017.
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Mais la tendance plutôt modérée est contestée à gauche (par les jacobins) comme à droite (par les 
royalistes), que ce soit lors d’insurrections parisiennes, qui les obligent à faire intervenir l’armée, ou lors 
des élections, qui leur sont si peu favorables qu’ils leur faut des coups d’État pour se maintenir au pouvoir :
• 13 vendémiaire an IV (5 octobre 1795), insurrection royaliste réprimée par l’armée de l’Intérieur (du 
général Bonaparte) ;
• 21 floréal an IV (10 mai 1796), démantèlement de la conjuration des Égaux, avec l’arrestation et 
l’exécution de Gracchus Babeuf ;
• 23 au 24 fructidor an IV (9 au 10 septembre 1796), affaire du camp de Grenelle menée par les partisans de 
Babeuf ;
• élections de germinal an V (21 mars et 4 avril 1797), gagnées par les royalistes, d’où le coup d’État du 
18 fructidor an V (4 septembre 1797) avec arrestation et déportation des élus royalistes et quelques 
jacobins (un directeur, les présidents des deux conseils, trois généraux, des députés et des journalistes) 
avec soutien de l’armée de l’Intérieur (du général Augereau) ;
• élections des 20 et 29 germinal an VI (9-18 avril 1798), gagnées surtout par les jacobins, d’où la loi du 
22 floréal an VI (11 mai 1798) invalidant l’élection de 106 nouveaux députés jacobins ;
• élections des 20 et 27 germinal an VII (9-16 avril 1799), gagnées par les jacobins et royalistes ;
• 30 prairial an VII (18 juin 1799), révocation par les deux chambres de trois directeurs conservateurs 
remplacés par des jacobins, mesure organisée par Sieyès avec le soutien du général Joubert ;
• 18 et 19 brumaire an VIII (9 et 10 novembre 1799), dissolution des deux chambres par le coup d’État 
organisé par le directeur Sieyès à Saint-Cloud, avec le soutien du général Bonaparte.

Pendant la Révolution, les armées françaises ont des effectifs importants, mais indisciplinés et mal-
équipés, sujets à la désertion, à l’insoumission et au pillage. Ces troupes sont composées de l’ancienne 
Armée royale (minée par l’émigration des officiers et la désertion, mais renforcée des recrutements à partir 
de 1789), des volontaires de 1792 et des conscrits levés ensuite par la République.

Les victoires françaises sont dues à la supériorité numérique (nette au début, à Jemappes, 
Hondschoote, Wattignies et Fleurus), à l’audace des généraux, à la structure divisionnaire32 et à une 
artillerie efficace (les canons Gribeauval)33.

« Soldats, vous êtes nus, mal nourris ; le 
gouvernement vous doit beaucoup, il ne peut rien vous 
donner. Votre patience, le courage que vous montrez au 
milieu de ces rochers sont admirables ; mais il ne vous 
procurent aucune gloire, aucun éclat ne rejaillit sur 
vous. Je veux vous conduire dans les plus riche plaines 
du monde. De riches provinces, de grandes villes seront 
en votre pouvoir ; vous y trouverez honneur, gloire et 
richesse. Soldats d’Italie, manqueriez-vous de courage 
ou de constance ? »

Proclamation du général Bonaparte,
à Nice le 7 germinal an IV (27 mars 1796).

Jacques Onfroy de Bréville (Job), Bonaparte haranguant  
les soldats lors de sa prise du commandement de l’armée  
d’Italie, 1910.  → https://commons.wikimedia.org/ 

La guerre se poursuit à l’avantage de la France, qui pratique une forme de prosélytisme 
révolutionnaire en créant des républiques sœurs : batave (Provinces-Unies), cisalpine (duché de Milan), 
ligurienne (république de Gênes), romaine (États pontificaux), cisrhénane (rive gauche du Rhin), 
helvétique (Confédération suisse), parthénopéenne (royaume de Naples), etc.

32 L’Armée royale avait été réorganisée en 21 divisions en 1788. Le principe divisionnaire n’est abandonné qu’en 1999.
33 André Corvisier, « La place de l’armée dans la Révolution française », Revue du Nord, 1993, n° 299, p. 7-19. 

https://www.persee.fr/doc/rnord_0035-2624_1993_num_75_299_4797 
Thème 1 d’histoire, 1er chapitre, p. 16

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Bonaparte_1910_30-31_JOB.jpeg
https://www.persee.fr/doc/rnord_0035-2624_1993_num_75_299_4797


Les décrets révolutionnaires de « levée en masse » (la « nation en armes ») ne sont que partiellement 
appliqués, faute de moyens pour équiper et approvisionner une telle masse d’hommes. Elle est remplacée 
par une conscription limitée, finalement encadrée par la loi Jourdan-Delbrel du 19 fructidor an VI 
(5 septembre 1798), avec un système de tirage au sort et la possibilité de remplacement.

En brumaire an VIII (novembre 1799), l’effectif total des troupes françaises est de 720 550 hommes, 
dont 47 703 étrangers (Suisses, Polonais, Italiens et Syriens). Pour comparaison, l’Armée royale avait 
186 000 hommes sous les drapeaux en 1789.

L’art militaire de la monarchie ne nous convient plus, ce sont d’autres hommes et d’autres ennemis : la 
puissance des peuples, leurs conquêtes, leur splendeur politique et militaire dépendent d’un point unique, d’une 
seule institution forte. Notre Nation a déjà un caractère : son système militaire doit être autre que celui de ses 
ennemis ; or, si la Nation française est terrible par sa fougue, son adresse et si ses ennemis sont lourds, froids et 
tardifs, son système militaire doit être impérieux.

Si la Nation française est pressée dans cette guerre par toutes les passions fortes et généreuses, l’amour de la 
liberté, la haine des tyrans et de l’oppression ; si, au contraire, les ennemis sont des esclaves mercenaires, 
automates sans passions, le système de guerre des armes françaises doit être l’ordre du choc.

Louis-Antoine de Saint-Just, L’art militaire de la Nation, 1er octobre 1793. 
→ http://www2.assemblee-nationale.fr/decouvrir-l-assemblee/histoire/grands-moments-d-eloquence/saint-just-1er-

octobre-1793 

B.2. Stabilité et dictature

Jean-Léon Gérôme, Œdipe, 1868, 60,3 × 101 cm, Hearst Castle à San Simeon. → http://i.imgur.com/ZdqafkG.jpg 

[…] Le général Menou était le dernier auquel Napoléon eût parlé sur le rivage, et l’on a su plus 
tard qu’il lui avait dit : « Mon cher, tenez-vous bien, vous autres ici ; si j’ai le bonheur de mettre le pied 
en France, le règne du bavardage est fini. »

Emmanuel de Las Casas, Mémorial de Sainte-Hélène, ou Journal où se trouve consigné, jour par jour, ce qu’a dit et fait  
Napoléon durant dix-huit mois, Paris, 1824 [1re édition 1823], huit volumes in-12, tome 5, p. 23. 

→ https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k134971k/f29.image 

J’arriverai à Paris, je chasserai ce tas d’avocats qui se moquent de nous et qui sont incapables de 
gouverner la République ; je me mettrai à la tête du gouvernement et je rallierai tous les partis […].

Général Bertrand, Campagnes d’Égypte et de Syrie, tome II, p. 171-172.
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La situation de Napoléon à son retour d’Égypte fut unique. Il s’était vu aussitôt solliciter par tous les partis, et 
avait reçu tous leurs secrets. Il en était trois bien distincts : le Manège dont le général J… était un des chefs, les 
Modérés, conduits par Siéyes, et les Pourris, disait-il, ayant Barras à leur tête.

La détermination qui prit Napoléon de s’associer aux modérés lui fit courir de grands dangers, disait-il. Avec 
les jacobins il n’en eût couru aucun, ils lui avaient offert de le nommer Dictateur : « Mais après avoir vaincu avec 
eux, observait l’Empereur, il eût fallu presqu’aussitôt vaincre contre eux. Un club ne supporte point de chef durable, 
il lui en faut un pour chaque passion. Or, se servir un jour d’un parti, pour l’attaquer le lendemain, de quelque 
prétexte que l’on s’enveloppe, c’est toujours trahir ; ce n’était pas dans mes principes. »

[…] Le fait est que la patrie sans nous était perdue, et que nous la sauvâmes. […]
La révolution de Brumaire accomplie, il se trouva trois Consuls provisoires : Napoléon, Siéyes et Ducos. Il 

fallait un président. La crise était chaude et rendait le Général bien nécessaire ; aussi saisit-il le fauteuil, et ses deux 
acolites n’eurent garde de le lui disputer. Ducos, d’ailleurs, se prononça dès cet instant une fois pour toutes. Le 
général seul pouvait les sauver, disait-il ; et dès-lors, il se déclarait désormais de son avis en toutes choses. Siéyes 
s’en mordit les lèvres ; mais il dut en faire autant.

Emmanuel de Las Casas, Mémorial de Sainte-Hélène, Paris, 1824, tome 4, p. 395-398. 
→ https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k134972z/f401.image 

Le 19 brumaire an VIII (10 novembre 1799), le coup d’État prévu par le directeur Sieyès échappe à 
son contrôle : les soldats du général Bonaparte expulsent les députés opposants. 34 députés sont 
finalement bannis, dont 19 emprisonnés.

Les députés restants votent sous la contrainte le transfert du pouvoir exécutif à trois « consuls 
provisoires », Bonaparte, Sieyès et Ducos, ces deux derniers remplacés rapidement par Cambacérès et 
Lebrun, les consuls virés devenant président et vice-président du Sénat. Le pouvoir réel appartient 
désormais à Napoléon Bonaparte, premier consul de la République.

François Bouchot, Le général Bonaparte au Conseil  
des Cinq-Cents à Saint Cloud, 10 novembre 1799, 

1840, 401 × 421 cm, musée du château de 
Versailles. 

→ https://www.histoire-image.org/fr/etudes/coup-
etat-18-brumaire?i=206 

James Gillray, Exit libertè a la Francois! Or Buonaparte closing  
the farce of Egalité, at St. Cloud near Paris Novr. 10th 1799, 1799, 

25,2 × 36 cm. 
→ https://cdn.loc.gov/service/pnp/ppmsca/07500/07510v.jpg 

La Constitution de l’an VIII
La Constitution est fondée sur les vrais principes du gouvernement représentatif, sur les droits sacrés de la 

propriété, de l’égalité, de la liberté. Les pouvoirs qu’elle institue seront forts et stables, tels qu’ils doivent être pour 
garantir les droits des citoyens et les intérêts de l’État. […] Citoyens, la Révolution est fixée aux principes qui l’ont 
commencée. Elle est finie. […]
20. Il élit dans cette liste les législateurs, les tribuns, les consuls, les juges de cassation et les commissaires à la 
comptabilité. [un Sénat conservateur de 80 sénateurs ; un Tribunat de 100 tribuns ; un Corps législatifs de 
300 législateurs]
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28. Le Tribunat discute les projets de loi.
34. Le Corps législatif fait la loi en statuant par scrutin secret, et sans aucune discussion de la part de ses membres, 
sur les projets de loi débattus devant lui par les orateurs du Tribunat et du gouvernement.
39. Le gouvernement est confié à trois consuls nommés pour dix ans et indéfiniment rééligibles. La Constitution 
nomme Premier consul le citoyen Bonaparte, ex-consul provisoire ; deuxième consul, le citoyen Cambacérès, ex-
ministre de la justice ; et troisième consul, le citoyen Lebrun, ex-membre de la commission du Conseil des Anciens.
41. Le Premier consul promulgue les lois ; il nomme et révoque à volonté les membres du Conseil d’État, les 
ministres, les ambassadeurs et autres agents extérieurs en chef, les officiers de l’armée de terre et de mer, les 
membres des administrations locales et les commissaires du gouvernement près les tribunaux. Il nomme tous les 
juges criminels et civils autres que les juges de paix et les juges de cassation, sans pouvoir les révoquer.
44. Le gouvernement propose les lois, et fait les règlements nécessaires pour assurer leur exécution. 
[Conseil d’État]
52. Sous la direction des consuls, un Conseil d’État est chargé de rédiger les projets de lois et les règlements 
d’administration publique, et de résoudre les difficultés qui s’élèvent en matière administrative.
Constitution du 22 frimaire an VIII (13 décembre 1799). → https://www.conseil-constitutionnel.fr/les-constitutions-

dans-l-histoire/constitution-du-22-frimaire-an-viii 

La Constitution de l’an VIII ne comporte pas de déclaration des droits ; le vote des citoyens n’a plus 
d’importance, leurs représentants étant choisis parmi des listes ; la constitution nomme Bonaparte et lui 
confie l’exécutif ; le législatif est divisé entre trois chambres (parlement tricaméral) et le Conseil d’État, les 
sénateurs sont nommés par le premier consul, tandis que tribuns et législateurs sont élus par le Sénat.

Les trois consuls recevant le serment des membres du 
Conseil d’État :
• Charles-François Lebrun (avocat normand, député aux 
états généraux, arrêté sous la Terreur, libéré en Thermidor, 
élu au Conseil des Anciens, 60 ans en l’an VIII : c’est un 
royaliste libéral),
• Jean-Jacques-Régis Cambacérès (juriste languedocien, élu 
à la Constituante puis à la Convention, régicide, un des 
rédacteurs de la Constitution de l’an III, élu aux Cinq-
Cents, a 46 ans en l’an VIII : c’est un républicain modéré)
• et Napoléon Bonaparte (artilleur corse, proche du frère de 
Robespierre, Thermidor le met en congé ; il réprime 
l’insurrection royaliste de vendémiaire an IV, commande 
l’armée d’Italie puis celle d’Égypte et a 30 ans en l’an VIII : 
il se présente comme un arbitre). Auguste Couder, Installation du Conseil d’État au  

palais du Petit-Luxembourg, 25 décembre 1799, 
1856, 421 × 401 cm, musée du château de 

Versailles. → https://www.pop.culture.gouv.fr/

La nouvelle constitution est proposée aux citoyens lors d’un plébiscite sur des registres publics, à la 
participation faible (un quart) et aux résultats massivement truqués par le ministre de l’Intérieur, Lucien 
Bonaparte34 : il y a 3 011 107 « oui » et 1 562 de « non » sur six millions d’électeurs selon le Bulletin des lois 
du 18 pluviôse an VIII (7 février 1800).

La liberté de culte est rendue aux catholiques, l’amnistie offerte aux émigrés, une trêve négociée avec 
les Chouans, la paix de Lunéville signée avec l’Autriche le 20 pluviôse an IX (9 février 1801), puis la paix 
d’Amiens avec le Royaume-Uni le 4 germinal an X (25 mars 1802)35.

34 Claude Langlois, « Le plébiscite de l’an VIII ou le coup d’État du 18 pluviose an VIII », Annales historiques de la Révolution 
française, n° 209, juillet-septembre 1972, p. 390-415. → https://books.openedition.org/irhis/2680?lang=fr 

35 La guerre reprend rapidement, le Royaume-Uni la déclarant de nouveau le 23 mai 1803. Elle est rejointe le 11 avril 1805 par 
la Russie et le 16 juin 1805 par l’Autriche.
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Dans chaque département, un préfet représente désormais le gouvernement, avec des consignes de 
fermeté et de réconciliation, appuyés par des troupes. Le retour de l’ordre public et de la paix sont 
appréciés, Bonaparte est plutôt populaire comme général victorieux qui a de l’autorité, tandis que la 
propagande officielle commence à le présenter comme un sauveur36.

Le régime est ensuite renforcé par le Concordat37 qui fait du clergé des fonctionnaires, le 
rétablissement des finances publiques38, la répression des opposants39, un service de renseignement efficace 
(Fouché est ministre de la Police, aidé d’indicateurs), ainsi qu’une liberté d’expression et de réunion 
limitée.

Rapidement, le Consulat prend ses distances avec ses racines révolutionnaires, ne conserve que 
certains acquis (souveraineté populaire, égalité juridique, vente des biens du clergé, départements, etc.) et 
fait de la République française une dictature.

L’instauration du consulat à vie entraîne 
une refonte partielle de la constitution le 
16 thermidor an X (4 août 1802)40, validée par un 
nouveau plébiscite, aux résultats tout aussi 
falsifiés que le premier.

D’une dictature à façade républicaine, le 
régime bonapartiste rajoute progressivement 
quelques aspects monarchiques, notamment la 
création de la Légion d’honneur le 29 floréal 
an X (19 mai 1802) qui rappelle les anciens 
ordres de chevalerie, ainsi que par le 
développement d’une cours aux Tuileries.

La fidélité des sénateurs est acquise par la 
distribution de « sénatories » (domaines 
fournissant de gros revenus) en viager à partir 
du 14 nivôse an XI (4 janvier 1803).

Jean-Baptiste Debret, Première distribution des décorations de  
la Légion d’honneur dans l’église des Invalides, le 14 juillet  

1804, 1812, 403 × 531 cm, musée du château de Versailles. Sur 
la peinture, Lebrun et Cambacérès sont représentés en-

dessous de Bonaparte.  → https://www.pop.culture.gouv.fr/ 

Le 10 floréal an XII (30 avril 1804), le tribun Jean-François Curée propose de déclarer Napoléon 
Bonaparte empereur et que ce titre soit héréditaire dans sa famille. Mis à part de rares fausses notes 
(Benjamin Constant au Tribunat et Lazare Carnot au Sénat), les parlementaires couvrent de louanges le 
chef d’État et soutiennent l’idée.

Le 28 floréal an XII (18 mai 1804), le Sénat le proclame empereur, décision validée par plébiscite le 
15 brumaire an XIII (6 novembre 1804).

Les Bonaparte sont désormais présentés comme la quatrième dynastie régnante française, après les 
Mérovingiens, les Carolingiens et les Capétiens.

36 Jean Tulard, Napoléon ou le mythe du sauveur, Paris, Fayard, 1987 (1re édition 1977), p. 119-120.
37 Signé avec le Saint-Siège le 26 messidor an IX (15 juillet 1801), c’est la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802) qui réorganise le 

culte catholique et protestant en France.
38 La création de la Banque de France le 24 pluviôse an VIII (13 février 1800) et l’émission monétaire organisée par la loi du 

7 germinal an XI (27 mars 1803) sont soutenues par la vente de la Louisiane le 10 floréal an XI (30 avril 1803).
39 Deux tentatives d’assassinat sur Bonaparte entraînent une répression (guillotine ou déportation) contre les jacobins et les 

royalistes : la conspiration des poignards le 18 vendémiaire an IX (10 octobre 1800) et l’attentat de la rue Saint-Nicaise le 
3 nivôse an IX (24 décembre 1800).

40 Senatus-consulte organique de la Constitution du 16 thermidor an X (4 août 1802). → https://www.conseil-
constitutionnel.fr/les-constitutions-dans-l-histoire/constitution-du-16-termidor-an-x 
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Art. 1er. Le gouvernement de la République est confié à un empereur, qui prend le titre d’Empereur des Français. La 
justice se rend au nom de l’Empereur, par les officiers qu’il institue.
2. Napoléon Bonaparte, Premier consul actuel de la République, est Empereur des Français.
3. La dignité impériale est héréditaire dans la descendance directe, naturelle et légitime de Napoléon Bonaparte, de 
mâle en mâle, par ordre de primogéniture, et à l’exclusion perpétuelle des femmes et de leur descendance. […]
32. Les grandes dignités de l’Empire sont celles de grand électeur, d’archichancelier de l’Empire, d’archichancelier 
d’État, d’architrésorier, de connétable, de grand amiral. […]
48. Les grands officiers de l’Empire sont : premièrement, des maréchaux de l’Empire, choisis parmi les généraux les 
plus distingués. […]
53. Le serment de l’Empereur est ainsi conçu : je jure de maintenir l’intégrité du territoire de la République ; de 
respecter et de faire respecter les lois du concordat et la liberté des cultes ; de respecter et faire respecter l’égalité 
des droits, la liberté politique et civile, l’irrévocabilité des ventes des biens nationaux ; de ne lever aucun impôt, de 
n’établir aucune taxe qu’en vertu de la loi ; de maintenir l’institution de la Légion d’honneur ; de gouverner dans la 
seule vue de l’intérêt, du bonheur et de la gloire du peuple français. […]
56. Les titulaires des grandes dignités de l’Empire, les ministres […] prêtent serment en ces termes : je jure 
obéissance aux constitutions et l’Empire et fidélité à l’Empereur. Les fonctionnaires publics civils et judiciaires, et 
les officiers et soldats de l’armée de terre et de mer, prêtent le même serment.

Senatus-consulte organique du 28 floréal an XII (18 mai 1804). → https://www.conseil-constitutionnel.fr/les-
constitutions-dans-l-histoire/constitution-de-l-an-xii-empire-28-floreal-an-xii 

Jacques-Louis David, Sacre de l’empereur Napoléon Ier et couronnement de l’impératrice Joséphine dans la cathédrale  
Notre-Dame de Paris, le 2 décembre 1804, 1806, 621 × 979 cm, musée du Louvre.

→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Jacques-Louis_David_-_The_Coronation_of_Napoleon_(1805-1807).jpg 
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L’Empire français est alors la principale puissance européenne, sur les plans militaire et 
démographique.

De nombreuses annexions ont agrandi son territoire : aux 83 départements de 1790, la Convention en 
a rajouté quatre (Porrentruy, Savoie, Nice et Vaucluse), le Directoire 17 (Belgique, Rhénanie, îles Ioniennes 
et Genève), le Consulat dix (Piémont et Rhénanie), enfin l’Empire 27 (Ligurie, Toscane, États pontificaux, 
Pays-Bas, Nord de l’Allemagne, Catalogne et Suisse).

L’Empire en 1812, comportant alors 134 départements et 45 millions d’habitants
(pour 83 départements et 28 millions estimés en 1790). 

→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Map_administrative_divisions_of_the_First_French_Empire_1812-fr.svg 

S’y rajoutent les États alliés de l’Empire que sont d’une part le royaume d’Italie (Lombardie, Vénétie, 
Trentin, Dalmatie, Frioul et Marches) dont Napoléon Bonaparte est le roi, d’autre part la confédération du 
Rhin (Bavière, Wurtemberg, Bade, Berg, etc.) dont il est le « protecteur ».

Cette expansion exporte les acquis de la Révolution hors de France, notamment la saisie des biens du 
clergé ainsi que l’égalité devant la loi, inscrit dans le Code civil des Français, promulgué le 30 ventôse 
an XII (21 mars 1804).

Ces conquêtes sont les fruits des guerres quasi permanentes depuis 1792, qui profitent aussi aux autres 
puissances : la Prusse et la Russie se sont partagés la Pologne, l’Autriche s’est emparée de Venise et le 
Royaume-Uni a capturé toutes les colonies françaises et néerlandaises.

Pour mener ces guerres, le système de la conscription a fournit au Consulat et à l’Empire un total de 
deux millions de conscrits (malgré 5,4 % d’insoumis41, ainsi que des mutilés volontaires), complétés par 
52 000 engagés volontaires français et 350 000 vétérans des armées républicaines.

Les armées impériales sont largement renforcées avec des étrangers, sans compter les Belges, 
Hollandais, Rhénans, Piémontais, Toscans et Romains des territoires annexés : aux mercenaires suisses 
(16 000 depuis les accords de 1798), se rajoutent les troupes du royaume d’Italie, les Allemands de la 
confédération du Rhin, les Polonais du grand-duché de Varsovie42, etc.

41 Louis Bergès, Résister à la conscription, 1798-1814  : le cas des départements aquitains, Paris, Éditions du Comité des travaux 
historiques et scientifiques, 2002.

42 Jean-François Brun, « Les unités étrangères dans les armées napoléoniennes : un élément de la stratégie globale du Grand 
Empire », Revue historique des armées, n° 255, 2009, p. 22-49. https://journals.openedition.org/rha/6752 
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Les opérations étant offensives, les troupes françaises vivent sur les pays occupés, qui sont mis en 
coupe réglée : « la guerre nourrit la guerre », fournissant en abondance fourrage, rations et chevaux.

Le consul Bonaparte puis l’empereur 
Napoléon a ainsi à sa disposition des forces 
considérables, bien équipées et entraînées pour 
mener ses guerres très mobiles :
• la Grande Armée de la campagne d’Austerlitz est 
composée au 25 fructidor an XIII (14 septembre 
1805) de 232 193 hommes dont 35 588 alliés ;
• l’armée de la campagne de Wagram est, au 
15 septembre 1809, forte de 420 000 hommes dont 
118 970 alliés, alors que l’équivalent combat en 
Espagne ;
• à son apogée du 15 juin 1812, la Grande Armée 
regroupe 678 000 hommes dont 322 167 alliés43 ; 
sur les onze corps d’armée (auxquels s’ajoutent la 
Garde, quatre corps de cavalerie et le corps 
autrichien), le 4e est franco-italien, le 5e polonais, 
le 6e bavarois, le 7e saxon, le 8e westphalien et le 
10e franco-prussien.

Jan Hoynck van Papendrecht, Rote Lanzenreiter der  
Impérialen Garde auf dem Vormarsch, 1933. 

→ https://commons.wikimedia.org/ 
Le 2e régiment de lanciers de la Garde impériale est une 
unité formée à partir des hussards de la Garde hollandaise. 
L’intégration des troupes hollandaises à l’Armée française 
en 1810 permet de former un régiment de grenadiers de la 
Garde, deux de cavalerie, cinq d’infanterie et un d’artillerie.

Mais la domination française sur l’Europe continentale ligue contre elle toutes les autres puissances, le 
Royaume-Uni coalisant autour d’elle la Russie, l’Autriche, la Prusse, la Suède, l’Espagne, le Portugal et la 
Sicile.

Après leurs premières défaites, ces adversaires vont réformer leurs troupes selon le modèle français 
(structure en divisions et en corps d’armée, usage des tirailleurs et artillerie plus mobile), être moins lents 
et moins méthodiques, gagner en expérience et s’appuyer sur les nationalismes allemand, espagnol et russe 
qui se développent à cause de l’occupation française.

William Pitt the Younger et Napoléon Bonaparte se partageant un plum-pudding

James Gillray, The Plumb-pudding in danger, or, State epicures taking un petit souper. The great Globe itself and all  
which it inherit, is too small to satisfy such insatiable appetites, Londres, H. Humphrey, février 1805. 

→ http://loc.gov/pictures/resource/cph.3g08791/ 

43 Service historique de la Défense à Vincennes, cartons C2 604, C2 679 et C2 700.
Thème 1 d’histoire, 1er chapitre, p. 23

http://loc.gov/pictures/resource/cph.3g08791/
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Lanciers_rouges_de_la_Garde_imp%C3%A9riale_en_route.jpg


Donc, après une série de victoires 
militaires terrestres en 1800 (Marengo et 
Hohenlinden), 1805 (Ulm et Austerlitz), 
1806 (Iéna et Auerstaedt), 1807 (Friedland), 
1809 (Wagram) et 1812 (Moskova), les 
armées françaises subissent de lourdes 
défaites en 1812 (passages du Dniepr et de 
la Bérézina), 1813 (Leipzig), 1814 (prise de 
Paris) et 1815 (Waterloo).

Paul-Emile Boutigny, La mort de Jean Lannes, maréchal d’Empire, 
1894, 280 × 220 cm, musée des Beaux-Arts d’Arras. 

→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Lannes_mortally_wo
unded_at_Essling_(E._Boutigny).jpg 

Napoléon compte quelques défaites avant le désastre de Russie en 
1812, tel que la bataille d’Essling le 22 mai 1809, pendant laquelle 
le maréchal Lannes a les jambes brisées par un boulet ; amputé à 

droite, il refusa qu’on lui coupe la gauche ; la gangrène s’y mit et il 
mourut le 31 mai.

En 1815, après la parenthèse impériale des Cent-Jours44, le territoire français est réduit à 
86 départements.

Le frère de Louis XVI est remis sur le trône de France sous le nom de Louis XVIII, à la tête d’une 
monarchie parlementaire régis par une « Charte constitutionnelle », conservant les acquis de la 
Révolution, mais avec plusieurs symboles de l’Ancien Régime (titre de « roi de France », drapeau blanc, 
cérémonie expiatoire le 21 janvier 1815, etc.). C’est la Restauration.
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44 D’où l’Acte additionnel aux constitutions de l’Empire du 22 avril 1815. → https://www.conseil-constitutionnel.fr/les-
constitutions-dans-l-histoire/acte-additonnel-aux-constitutions-de-l-empire-du-22-avril-1815 
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